La prestation compensatoire

Par doucet, le 01/02/2008 a 14:51

peut on m'obliger a verser en une seule foie la prestation compensatoire a mon ex epouse.

Par jeetendra, le 01/02/2008 a 15:45

bonjours, la prestation compensatoire se verse soit sous forme de capital donc en une fois,
soit sous forme de rente mensualisée, apres c'est le juge qui en fonction de vos ressources
decide de l'attribuer soit en capital, soit en rente, cordialement

Par Erwan, le 01/02/2008 a 22:13

Bjr, rnrnoui, le principe est le versement de la prestation lors du divorce, mais le juge peut
préférer une rente en fonction de la situation. rnrnPour ne pas étre lié a vie a votre ex-épouse
ni trainer des éventuelles rancoeurs toute votre vie, je vous invite a verser un capital en une
seule fois (si vous pouvez), sachant que vous transmettrez la prestation sous forme de rente a
vos enfants plus tard. La rente est indexée. rnrnPar contre il peut aussi y avoir des incidences
fiscales. Prenez un conseil personnalisé (Notaire ou expert comptable) si les enjeux sont
importants.
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